
Speed Run, Cross Run 
Cyno Run 

COMMISSION NATIONALE  D’UTILISATION DES LÉVRIERS

Règlements relatifs aux Clubs,  
terrains et installations, 

aux chiens et documents accréditifs
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Les épreuves de RUN sont des épreuves de vitesse sur circuit tout terrain ou 
sur cynodrome. Elles ont pour but de proposer à tous les chiens (Canis lupus 
familiaris, à l’exception des chiens de catégorie 1) et leurs propriétaires une 
activité agréable, saine et ludique.  
Les propriétaires de chiens de 2e catégorie devront être en mesure de pré-
senter une attestation de certificat d’aptitude à la détention du chien. 
Les épreuves de RUN sont toutes réalisées grâce à la poursuite d’un leurre. 

Les 3 épreuves sont des disciplines sportives : 

Le Speed RUN est une épreuve de vitesse solo chronométrée en ligne droite 
de 90 mètres. 

Le Cross Run est un parcours solo chronométré avec 2 passages obligatoires 
balisés. 

Le Cyno Run est un test de rapidité solo chronométré sur cynodrome. 

La Responsabilité de la mise en œuvre et de la promotion  
de ces 3 nouvelles activités a été confiée à la CNUL.
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1 - Clubs 
L’organisation de cette discipline placée 
sous l’égide de la SCC est confiée aux 
clubs de travail de courses de lévriers 
agréés par la SCC. 

2 - Activité des clubs 
• Initiation et formation  

des propriétaires  
La CNUL organise chaque année des 
stages de formation avec des exposés 
sur les fonctions de Conducteur Tech-
nique, d’Expert Qualificateur permettant 
aux candidats présentés par les Clubs de 
passer leurs examens.  
Elle organise conjointement des ateliers 
de formation au logiciel pour la gestion 
des épreuves et la saisie des licences.  
Le Club organise l’initiation et l’entrai-
nement de tous les chiens. 

• Epreuves officielles  
et amicales 

Le calendrier des épreuves est établi 
annuellement par la SCC sur proposition 
de la CNUL. 
L’accord de l’Association Canine 
Territoriale doit être fourni avec la de-
mande pour figurer au calendrier. 
Les épreuves amicales sont librement 
organisées par les Clubs. 
Les dates doivent être communiquées à 
la CNUL au moment de l’établissement 
du calendrier annuel avec l’accord de 
l’ACT.  

3 - Terrains  

Tout terrain herbeux ou sablonneux peut 
être utilisé à condition qu’il soit suffi-
samment dégagé et ne présente aucun 
danger. 

4 - Installations 
• Parcours 
- il doit garantir la sécurité de tous les 

chiens  
- le parcours doit être exempt de tout 

danger 
- les lignes de départ et d’arrivée sont 

matérialisées soit au sol soit par 2 ba-
lises de chaque côté de la piste. 

• Tire leurre   
La traction du leurre peut être réalisée 
soit en circuit ouvert , soit en circuit fer-
mé pour le Speed Run et le Cross Run, 
avec le moteur sur le rail du cynodrome 
pour le Cyno Run. 
Il sera placé de manière à ne présenter 
aucun risque pour l’arrivée du chien. 
Le moteur peut être électrique ou ther-
mique. 
Le leurre doit mesurer au moins 50 cm et 
sera constitué de ruban plastique clair.  
Il peut éventuellement être agrémenté. 

• Chronométrage 
Le chronomètre électronique par laser 
est préconisé, mais le chronométrage 
manuel ou tablette est autorisé.

A. Règlement relatif aux Clubs,  
terrains et installations
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1 - Conditions d’inscription  
aux épreuves 
Les épreuves organisées sous l’égide 
de la SCC sont réservées à tous les 
chiens (Canis lupus familiaris). 
Tous les chiens engagés dans les 
épreuves officielles doivent être enre-
gistrés à la SCC.  
Tout propriétaire français ou étranger 
d’un chien qui veut participer à une 
épreuve de la SCC doit posséder une 
licence propriétaire active sur l’année 
en cours. 
La mise en place de la licence nécessite 
l’appartenance à un club d’utilisation 
agréé par la SCC. Ils sont les seuls habi-
lités à demander la délivrance des li-
cences. 

2 - La licence 
Elle permet d’accéder aux épreuves 
officielles. Elle contient : 
- le nom du chien et son identification 
- le type de parcours (P1 ou P2) 
- la classe de vitesse (V1, V2, V3, V4, V5). 
- taille du chien (T1 inférieur à 40 cm et 

T2 supérieur à 40). 

3 - Type de parcours 
Le choix du type de parcours est validé 
par l’expert qualificateur en accord avec 
le propriétaire, en fonction du type de 
chien et de ses capacités physiques. 

PARCOURS  CYNO RUN CROSS RUN

    P1 200 à 260 m 200 à 275 m

    P2 350 à 380 m 350 à 500 m

B. Règlements relatifs aux chiens  
et documents accréditifs
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4 - Les classes de vitesse 
V1 : de 20 à 29,9 km/h 
V2 : de 30 à 39,9 km/h 
V3 : de 40 à 49,9 km/h 
V4 : de 50 à 59,9 km/h 
V5 : de 60 à 70 km/h 
La classe de vitesse du chien aura été 
validée par un expert qualificateur lors 
des entrainements de Speed Run. 

5 - Discipline 
Toute personne qui trouble les 
épreuves ou qui ne se conforme pas au 
règlement du Club peut être exclue de 
l’épreuve.  

6 - Titres et récompenses 
  

• Titres   
Les 3 épreuves de Run organisées sous 
l’égide de la SCC mettent en jeu une 
reconnaissance des chiens les plus ra-
pides classés par classe de vitesse et 
type de parcours. 
  

• Récompenses 
Le club organisateur peut offrir à 
chaque  chien qui termine une des 3 
épreuves de Run un prix, un ruban ou 
une rosette de participation. 
A chaque épreuve, les chiens gagnent 
des points : 
- le 1er obtient 50 points 
- le 2e obtient 40 points 
- le 3e obtient 30 points  
- le 4e obtient 20 points 
- le 5e obtient 10 points 
- du 6e au 10e : 5 points    
Les 10 meilleurs chiens de chaque dis-
cipline seront affichés sur le site de la 
CNUL chaque année civile. 

Le classement annuel sera déterminé à 
partir des 5 meilleurs résultats de 
chaque chien. 

• Programme 
Le programme est établi par classe de 
vitesse et par distance.   
Il doit mentionner : 
- nom du chien, sexe et identification  
- nom du propriétaire, numéro de li-
cence  
Un tableau d’affichage permet l’inscrip-
tion des résultats.  

• Officiels 
Le club organisateur doit s’assurer la 
présence de : 
- au minimum un expert qualificateur 
qui valide les installations et les résul-
tats. Il est le garant de la sécurité de 
l’épreuve.  
- une équipe technique composée de : 

• un contrôleur paddock 
• un conducteur technique 
• un responsable du départ 
• un responsable de l’arrivée (chro-
nométrage) 
• un secrétaire  
• un responsable bien-être animal qui 
peut exclure un chien s’il le juge in-
apte ou agressif : sa décision est sans 
appel. 

6
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• Organisation générale 
Seules les manifestations inscrites au 
calendrier officiel établi par la CNUL 
sous l’égide de la SCC peuvent pré-
tendre à l’appellation : Speed Run, 
Cyno Run et Cross Run 
Une compétition de Run s’effectue en  
2 manches au moins distantes de 1 
heure. 

• Conditions de participation 
- le chien doit avoir plus de 12 mois et 

15 mois pour les grands   
- le propriétaire doit s’informer des 

spécificités de la race et de la condi-
tion physique de son chien et de-
mander un avis auprès d’un vétéri-
naire avant toute activité de course 

- le chien peut participer jusqu’à la 
date anniversaire de ses 8 ans 

- il doit être enregistré à la SCC  
- il doit avoir une licence de course  
- il doit être à jour de ses vaccins (vac-

cins demandés par le Club organisa-
teur) 

Ne sont pas autorisés les chiens blessés, 
aveugles, les femelles en chaleurs ou 
gestantes et chiennes allaitantes. 

Les épreuves de Run peuvent avoir lieu 
quel que soit le nombre de participants. 

• Déclaration 
Une épreuve de Run doit être déclarée 
par les responsables à  l’Association 
Canine Territoriale et à la Direction Dé-
partementale en charge de la Protec-
tion des populations.  

• Engagements 
Le Club organisateur d’un Run doit éta-
blir une feuille d’engagement compre-
nant : 
- le nom du club 
- le lieu, date et heure de début de 

l’épreuve 
- le mode de traction du leurre 
- le nom du ou des Experts Qualifica-

teurs. 
- le nom des conducteurs techniques 

pour Speed et Cross Run 
- le type de chronométrage 
- la date de clôture des engagements 
Les engagements ne sont valables que 
s’ils sont accompagnés des droits d’ins-
cription. Ceux-ci sont fixés annuelle-
ment par la CNUL. 

7 - Règlement commun aux épreuves des 3 Runs
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• Parcours 
Il doit être droit et garantir la sécurité du 
chien.  
Il est constitué de 3 zones : 
- une zone de départ de 1m 50 de long 
- une zone de course de 90 m  
- une zone d’arrivée d’au moins 30 m. 

Celle-ci ne doit pas être dans l’axe du 
tire-leurre. 

- les lignes de départ et d’arrivée sont 
matérialisées soit au sol soit par 2 ba-
lises de chaque côté de la piste. 

• Epreuve 
- l’identification de tous les chiens est 

contrôlée au paddok d’attente  
- les chiens ayant un comportement de 

forte prédation sur le leurre devront 
obligatoirement porter une muselière. 

- le départ est donné derrière la zone 
de départ  

- les chiens peuvent porter un collier à 
condition qu’il soit bien ajusté et ne 
comporte pas de plaque. Les colliers 
étrangleurs, à griffes et de dressage 
électronique sont interdits 

- le leurre devra être lancé ‘’caché’’ des 
concurrents  

- les chiens courent obligatoirement en 
solo 

- le responsable du départ donne le 
GO lorsque le leurre est entre 5 et 10 
m du concurrent en tenant compte de 
la classe de vitesse du chien 

- le chronomètre démarre puis s’arrête 
dès que le nez du chien franchit la 
ligne d’arrivée 

- L’arrivée s’effectue dans la zone de 
dégagement sécuritaire d’au moins  
30 m. Un filet peut sécuriser l’arrivée. 

• Résultats 
Le temps est enregistré au 1/100e de 
seconde le plus proche (exemple : 10,12 
secondes) par le secrétaire.  
- l’épreuve se déroule en 2 manches, 

c’est le meilleur temps qui est retenu.  
- le temps de course doit être converti 

en km/h en utilisant la formule ci-des-
sous, arrondi au centième le plus 
proche;  324 : temps du chien = km/h. 

Exemple  : le temps du chien est de 9,06 
secondes 
324 : 9,06 = 35,76 km/h 

Les résultats seront enregistrés dans la 
base de données de la CNUL par le se-
crétaire après validation de l’Expert qua-
lificateur.

8 - Déroulement de l’épreuve de SPEED RUN

8
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• Parcours 
Il doit garantir la sécurité du chien. La 
longueur des parcours se fera en 
fonction de la forme et de la distance 
des cynodromes et en fonction du type 
de chiens : 

• petite distance pour les brachycé-
phales et les chiens catégorisés P1 

• moyenne distance pour les chiens 
catégorisés P2 

- les chiens ne sont jamais mis en boîte, 
le départ peut être devant ou à côté 
des boîtes 

- les lignes de départ sont matérialisées 
soit au sol soit par 2 balises de chaque 
côté de la piste  

- la ligne d’arrivée de chaque cyno-
drome est conservée. 

• Epreuve 
- l’identification de tous les chiens est 

contrôlée au paddok d’attente  

- les chiens ayant un comportement de 
forte prédation sur le leurre devront 
obligatoirement porter une muselière. 

- le départ est donné sur la ligne de 
départ 

- les chiens courent obligatoirement en 
solo 

- les chiens peuvent porter un collier à 
condition qu’il soit bien ajusté et ne 
comporte pas de plaque. Les colliers 
étrangleurs, à griffes et de dressage 
électronique sont formellement 
interdits 

- le responsable du départ donne le 
GO lorsque le leurre est entre 5  
et 10 m du concurrent en tenant 
compte de la classe de vitesse du 
chien. 

- le chronomètre démarre puis s’arrête 
dès que le nez du chien franchit la 
ligne d’arrivée.

9 - Déroulement de l’épreuve de CYNO RUN 
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- l’arrivée s’effectue de manière sécuri-
sée 

- le temps est enregistré au 1/100e le 
plus proche (exemple  1'256 minute) 
par le secrétaire. 

• Résultats 
- le chien effectue 2 manches, c’est le 

meilleur temps qui est retenu 
- un chien qui ne termine pas une 

manche sera classé sur son unique 
temps 

- les résultats seront enregistrés dans 
la base de données de la CNUL par 
le secrétaire après validation de l’Ex-
pert qualificateur. 

10

10 - Déroulement de l’épreuve de CROSS RUN

• Parcours 

Il doit garantir la sécurité de tous les 
chiens. La longueur du parcours sera 
une : 

• petite distance pour les brachycé-
phales et les chiens catégorisés P1 

• moyenne distance pour les chiens 
catégorisés P2 

- tous les angles doivent être supé-
rieurs à 100° 

- aucune poulie ne devra se trouver à 
moins de 10 m d’un mur, d’une clô-
ture, d’un arbre ou tout autre obs-
tacle pouvant présenter un danger. 

- le fil de traction doit rester plaqué au 
sol.  

- 2 portes de passage obligé seront 
matérialisées sur le parcours avec des 
cônes ou des brise-vues ou autres 
matériaux ne représentant pas de 
danger pour le chien. 

- les lignes de départ et d’arrivée sont 
matérialisées soit au sol soit par 2 
balises de chaque côté de la piste. 

• Epreuve 
- l’identification de tous les chiens est 

contrôlée au paddok d’attente  
- les chiens ayant un comportement de 

forte prédation sur le leurre devront 
obligatoirement porter une muselière 

- le départ est donné sur la ligne de 
départ. 
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- les chiens courent obligatoirement 
en solo 

- les chiens peuvent porter un collier à 
condition qu’il soit bien ajusté et ne 
comporte pas de plaque, les colliers 
étrangleurs, à griffes et de dressage 
électronique sont interdits 

- le responsable du départ donne le 
GO lorsque le leurre est entre 5 et 10 
m du concurrent en tenant compte 
de la classe de vitesse du chien 

- le chronomètre démarre puis s’arrête 
dès que le nez du chien franchit la 
ligne d’arrivée 

- l’arrivée s’effectue de manière sécuri-
sée 

- les 2 portes balisées sur le parcours 
doivent être franchies par le chien. Le 
non-franchissement d’une porte pé-
nalisera le chien de 5 secondes qui 
seront ajoutées à son temps 

• Résultats 
- le temps est enregistré au 1/100e le 

plus proche  
- le temps de course doit être enregis-

tré en tenant compte des pénalités 
Exemple : un chien termine son tour en 
1  ‘255 et il a manqué une porte soit 5 
secondes de pénalité 
1'255 + 5s = 1’305 

- l’épreuve se déroule sur 2 manches 
cumulées  

Exemple :  un chien fait 1’100 sur la 1re 
manche et 1'285 sur la 2e manche son 
résultat est 2’385 

- les résultats seront enregistrés dans 
la base de données de la CNUL par 
le secrétaire après validation de l’Ex-
pert qualificateur.

11
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Brochure éditée par la  
COMMISSION NATIONALE  

D’UTILISATION DES LÉVRIERS 
https://www.centrale-canine.fr/commission-levriers

 
Remerciements : 

Kayla Wall/Emily Ferrans Photography : « Turbo » 
Andrea Willers, View of Soul  

Katelyn Waits/Ambient Exposure 
Caroline Lesort 

 

Conception graphique : Marie-Lise Robert 

©
 C

ar
ol

in
e 

Le
so

rt

https://www.centrale-canine.fr/commission-levriers

	Règlements relatifs aux Clubs,
	terrains et installations,
	aux chiens et documents accréditifs

